
 

 
 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES AFRIQUE DU SUD 

 
 
Adresses utiles :  
- Ambassade d’Afrique du Sud : 59 quai d’Orsay - 75343 Paris Cedex 07 - Tél. : 01 53 59 23 23 - Site Web : www.afriquesud.net  
- Office de Tourisme d’Afrique du Sud : 61 rue de la Boétie - 75008 Paris - Tél. : 0 810 20 34 03 - Site Web : www.southafrica.net  
 
Afrikaaners : Descendants des colons hollandais établis dès le XVIIème siècle dans la région du Cap. Ces colons étaient des paysans (Boers) 
qui à la fin du XIXème siècle, à la suite de la Guerre des Boers, ont dû se soumettre à la puissance coloniale britannique. Les élections de 
1948 marquèrent la revanche des Boers sur les Anglais, puisqu'ils devinrent majoritaires et mirent en application les lois ségrégationnistes 
de l'apartheid.  
 
Altitudes : Johannesburg : 1 700 m / Le Cap : niveau de la mer / Stellenbosch : 150 m / Park Kruger : 450 m / Pilgrim’s Rest : 1 300 m / 
Durban : niveau de la mer 
 
Apartheid : signifie en afrikaans « Vivre à part ». C'est en fait un système ségrégationniste basé sur la politique raciste du Parti national. 
En 1948, les Afrikaaners, qui ont emporté les élections contre les partis anglophones décident de mettre sur pied ce système qui leur 
permettra de concentrer le pouvoir, les ressources minières et les richesses du pays. Tous ceux qui n'étaient pas considérés comme 
« blancs » devenaient des citoyens de seconde catégorie. Les lois émanant de cette politique instauraient une domination de la population 
blanche sur les Noirs et les Métis en leur supprimant leurs droits. A partir de 1991, ces lois furent progressivement abolies. 
 
Artisanat : Diamants, pierres précieuses ou semi-précieuses, bijoux, œufs d’autruche, tee-shirts peint à la main, vannerie, vins, objets en bois 
sculptés, artisanat zoulou, coupe-papier avec un manche en bois sculpté, masques en bois peints, bougies décoratives swazies, porte-clefs 
ou poupée Ndébélé, sets de table, habits traditionnels africains, manteau en karakul, sacs à main en peau de crocodile ou de buffle, tapis 
tissés main, … L'exportation de biens culturels, d'antiquités et de contrefaçons de toutes marques est formellement interdite et sévèrement 
punie par les autorités (confiscation et lourdes amendes, voire emprisonnement). Cela s'applique aussi aux objets pouvant être récupérés en 
mer ou sur certains sites non protégés, aux espèces menacées d'extinction et aux fossiles. Il convient de faire preuve de prudence dans vos 
acquisitions même les plus anodines : morceaux de corail, fossiles d'oursin ou d'étoile de mer, objets en ivoire, statues et tapis anciens, ... 
 
Big Five : ou les « Cinq Grands », à savoir l’éléphant, le rhinocéros, le lion, le léopard et le buffle. Les réserves et les parcs naturels sont 
nombreux et peuplés d’une faune abondante et variée. Les 300 espèces de mammifères terrestres présentes en Afrique du Sud comptent 
parmi les plus remarquables de notre planète. La taille de ces mammifères s’échelonne entre la petite musaraigne et l’imposant éléphant 
africain. L’Afrique du Sud est l’un des rares pays où l’on peut fréquemment observer les Big Five. 
 
Climat : Le pays étant situé dans l’hémisphère Sud, les saisons sont inversées par rapport aux nôtres. Décembre et janvier sont les 
principaux mois d’été. En avril-mai, ce qui correspond à l’automne, les journées restent chaudes et les nuits sont douces. Les meilleures 
périodes pour visiter le pays sont l’automne (mars - avril) dans la plupart des régions du pays, le printemps (septembre - décembre) pour 
les randonnées et l’été austral. 
 
Cuisine : La cuisine d'Afrique du Sud est inspirée des spécialités hollandaises, mélangées avec des épices indiennes. Les Sud-africains sont 
très friands de barbecue, le braai. Goûtez aussi l'agneau du Karoo, qui est particulièrement savoureux. Dans les restaurants des parcs 
nationaux, vous pourrez essayer les steaks d'antilope, de buffle ou d'autruche. Parmi les plats typiques, vous trouverez : le babotie, gratin 
de viande hachée avec une couche de purée, de la mie de pain, du lait, parfumé de safran, de curry et d'herbes ; le bredies, ragoût 
d'agneau aigre-doux préparé avec des raisins secs, des amandes et des abricots ; les sosaties, brochettes orientalo-africano-indiennes de 
porc et d'agneau, préparées avec des oignons et marinées dans une sauce au curry. Parmi les curiosités à essayer se trouvent les fameux 
biltong. Il s'agit de viande boucanée proche de la viande de grisons. Ils peuvent être au bœuf, à l'antilope koudou, à l'autruche, voire à 
l'éléphant. Vous pourrez aussi essayer la viande de crocodile. 
 
Décalage horaire : + 1 h en hiver. Midi à Paris, 13 h à Pretoria. Pas de décalage horaire en été. 
 
Distances kilométriques : Johannesburg – Pretoria : 50 km / Pretoria – Graskop : 380 km / Pilgrim’s Rest – Park Kruger : 70 km / Park 
Kruger – Kapama – Swadini : 80 km / Swadini – Swaziland : 300 km / Swaziland – Hluhluwe : 250 km / Hluhluwe – Durban : 180 km / 
Port Elisabeth – Knysa : 250 km / Knysa – Oudtshoorn : 100 km / Oudtshoorn – Worcester : 250 km / Worcester – Le Cap : 80 km / 
Journée à la Péninsule du Cap : 90 km 
 
Durée de vol : entre 10 heures 30 et 12 heures 30 de vol, selon la compagnie. 
 
Filmographie : « Shaka Zulu », réalisé par William C. Faure (1986) : Une mini-série qui retrace le chemin parcouru par Shaka Zulu 
jusqu'au pouvoir. Enfant illégitime d'un prince zulu et d'une fille de la tribu Elangeni, il a su développer un empire zulu très puissant à 
l'époque des colonies anglaises. - « Yesterday », réalisé par Anant Singh (2004) : un film tourné entièrement en langue zouloue et sous-
titré en anglais. - « Hidden Beauties/Dirty stories », de Robyn Orlin, coproduite par l'INA et Arte (sortie prévue sur Arte, fin 2005). 
 

http://www.afriquesud.net/
http://www.southafrica.net/
http://www.nobel-paix.ch/paix_p1/apartheid.htm#afrikaaners#afrikaaners


 

Formalités : Passeport français en cours de validité (valable au moins 6 mois minimum après la date de retour) et visa gratuit délivré à 
l’arrivée. Les passagers doivent être en possession d’un passeport contenant au moins 2 pages vides consécutives. Les passagers sans cet 
espace libre se verront refuser l’entrée sur le territoire. 
 
Géographie : 1 233 404 km², soit plus de deux fois la France. L’Afrique du Sud partage ses frontières avec la Namibie, le Botswana, le 
Zimbabwe et le Mozambique. Par ailleurs, deux états indépendants, le Lesotho et le Swaziland, sont entièrement encerclés 
géographiquement par elle. Le pays s’étend sur près de 2 000 km du nord au sud et sur environ 1 500 km d’est en ouest, avec 2 798 km 
de littoral. On peut le diviser en trois régions : le haut Veld (le vaste plateau intérieur qui recouvre le Transvaal et l’État libre d’Orange), le 
bas Veld (les trois plaines côtières) et le bassin du Kalahari. A l’Est, la séparation entre le haut et le bas Veld est marquée par la 
majestueuse chaîne de montagnes du Drakensberg.  
45 300 000 habitants dont 5,8 millions à Johannesburg, 2,8 millions au Cap et 1,4 millions à Pretoria. 22% de la population est d’origine 
zouloue et 13,2% d’origine européenne. 
 
Guides : Mondéos / Lonely Planet / Hachette / Petit Futé 
 
Langue : L’afrikaan et l’anglais sont deux des langues officielles de l’Afrique du Sud. Vous rencontrerez des anglophones pratiquement 
partout. 11 langues officielles sont réparties sur les 9 provinces du pays, dont l’isizoulou (zoulou), l’isindebele, l’isiswati (swazi), … 
 
Monnaie : L’unité monétaire est le Rand Sud-africain (9,39 ZAR = 1 euro au 12/12/06). Les cartes bancaires internationales (Visa, Master 
Card, American Express, Diners Club, JCB) sont acceptées dans les hôtels et les grands magasins. Si votre carte de crédit porte le logo 
Cirrus, vous pourrez obtenir de l’argent aux distributeurs automatiques de la Standard Bank, dans les grandes villes. La plupart des 
banques changent les chèques de voyage libellés dans les principales devises. Vous pouvez emporter des euros en espèces et en petites 
coupures.  
 
Photos : Pensez à prendre des pellicules sensibles si vous partez en safaris photos, les animaux étant particulièrement actifs à l'aube et au 
crépuscule. 
 
Pourboires : Prévoir un pourboire pour les guides locaux (1 € par jour et par personne), pour le guide national le cas échéant (3 € par jour 
et par personne) et les chauffeurs (1 € par jour et par personne). 
 
Route des vins : La région des vignobles se situe dans la province du Western Cape, que l’on peut apprécier toute l’année. Les domaines 
viticoles proposent aux amateurs de vin des dégustations de grands crus. L’ensemble du vignoble couvre 100 000 hectares. Cinq mille 
viticulteurs produisent environ 8 millions d’hectolitres de vin par an, ce qui fait du pays le huitième producteur au monde. Dès le milieu du 
XVIIème siècle, les Hollandais de la Compagnie des Indes plantèrent des vignes sur cette pointe sud de l’Afrique qui bénéficie d’un climat de 
type méditerranéen. Et l’on ne sera pas étonné, étant donné les cépages, de découvrir tel vin typé bordeaux, tel autre bourgogne… on y 
produit même du champagne ! Cherchant tout de même à affirmer sa spécificité, le pays a créé, au milieu des années 1920, son propre 
cépage : le pinotage. 
 
Santé : Aucune vaccination obligatoire. Il est toujours préférable d’être à jour de ses vaccins traditionnels (diphtérie, tétanos, polio, 
typhoïde, hépatites A & B). Le traitement anti-paludéen est recommandé, surtout pour la zone du Nord-Est. Il est toujours bon d’avoir avec 
soi un désinfectant intestinal, un antibiotique à large spectre et une lotion ou crème anti-moustiques à application cutanée. L’eau courante 
n’est pas potable. Ne consommer que des boissons capsulées et éviter glaces et glaçons. Pelez les fruits avant de les déguster. N’oubliez 
pas chapeau, lunettes et crème solaire. 
 
Sécurité : Les touristes qui visitent le pays dans le cadre de voyages organisés et se déplacent accompagnés par des guides locaux 
doivent faire preuve de prudence. Ceux qui partent seuls ou en petits groupes sont plus vulnérables. Il leur est donc recommandé de faire 
preuve de vigilance, de ne pas quitter le groupe et de ne pas manifester ostensiblement leur qualité de touristes, particulièrement lorsqu'ils 
se déplacent. Sans tomber dans une psychose non fondée, il reste préférable de ne pas sortir seul de son hôtel, sans guide, à la tombée de 
la nuit. 
 
Téléphone : De l’Afrique du Sud vers la France : composer 00 + 33 + numéro de votre correspondant à 10 chiffres sans le 0. De France 
vers l’Afrique du Sud : composer 00 + 27 + indicatif de la ville + numéro de votre correspondant. 
 
Valise : Valise ou sac solide fermant à clef. Prévoir des chaussures confortables. En été, vêtements légers de préférence en coton pour la 
journée et lainage pour le soir et le matin. En hiver, des vêtements de demi-saison (une veste chaude et un imperméable). Pensez à 
emporter un imperméable ou un coupe-vent pour les excursions matinales ou de nuit. La nuit, des manches longues aident à se protéger des 
moustiques. Dimensions maximales des bagages à main en cabine : 56 x 36 x 23 cm et 5 kg. 
 
Voltage : 220 volts. Prise anglaise à tête triangulaire. Munissez-vous d’un adaptateur universel. Il existe un site Internet très utile pour 
connaître les prises du monde entier : www.levoyageur.net/prises.php 
 
Zoulous : Grands guerriers combattants, le peuple zoulou est le plus nombreux et le plus attaché à son identité culturelle. Aux environs de 
1820, le roi Shaka fonde un grand royaume : le grand royaume zoulou. L'expansion zouloue est rapide, mais basée sur la guerre et la 
terreur. Ainsi, la terreur zouloue provoque de grandes migrations des autres peuples, qui se repoussent les uns les autres. Aujourd’hui 
encore, ils conservent précieusement leurs coutumes et traditions séculaires, et revendiquent leur nationalité. 
 
 
Les fiches « Conseils Pratiques » qui vous sont proposées sur ce site sont destinées à faciliter la préparation de votre voyage et ne 
prétendent pas à l’exhaustivité. Malgré la qualité des informations mises à votre disposition, elles ne vous dispensent nullement d’adopter 
une attitude prudente et de recueillir des conseils spécialisés ou de vous faire confirmer les informations diffusées sur notre site. 
Nous ne pouvons en aucun cas nous substituer à votre médecin ou aux services de vaccination de l’Institut Pasteur. De même, ces 
informations ne sauraient engager la responsabilité de leurs auteurs ou de MOUVANCE. 
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